
Compte rendu du conseil municipal du lundi 5 décembre 2022 à 18h00 
 

Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-
Hélène, MM. BACCI Jean, Mme GENIO Ghislaine, M. GENIO Giovanni. 
 

Étaient absents excusés : MM. MEHEUT André (a donné pouvoir à Mme GENIO Ghislaine), HERRIOU Jean-
Pierre (a donné pouvoir à M. GENIO Giovanni), Mme RASPAIL Elisabeth (a donné pouvoir à Mme BLANC-
CATENACCI Marie-Hélène). 
 

Secrétaire de séance : M. BLANC Michel 
 

Date de la convocation : 29 novembre 2022 
 

Quorum atteint. 
Début de la séance : 18H00 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal du 26 septembre 2022. 
 

DELIBERATIONS 
 

1) Modification des loyers et augmentations diverses 
L’augmentation des loyers de 3,49% est actée pour les Bâtiments communaux suivants : 

- - Garages communaux : 173 €/Tr 
- - Studio la Forge 2 : 291 €/mois 
- - F2 les Aires : 432 €/mois 
- - Local pro ZA plan Défends : 310 €/mois 

Augmentation du tarif de l’eau des Gypières pour 2023 : 
- Abonnement semestriel : 35 € TTC 
- Prix du m3 : 0,85 € TTC 

Le débat est ouvert quant au reconditionnement du réseau de distribution existant de cette eau dans le village 
et sur la commune. Pour la surtaxe eau et assainissement pour 2023, les tarifs 2022 inchangés. Approbation à 
l’unanimité. 
 

2) Décision modificative n°2 virement de crédits 
Il s’agit d’une écriture comptable pour apporter une modification aux prévisions inscrites au budget primitif en 
cours. Compte 60624 (produit de traitement) diminution sur crédits ouvert de 1000 euros. Compte 
66111(intérêts réglés à l’échéance) augmentation sur crédits ouverts de 1000 euros. Approbation à l’unanimité. 
 

3) Renouvellement de la convention pour recours à un bénévole (collaborateur occasionnel) 
M. Gilbert RIBOULET sort de la salle du conseil pour cette décision, M. Pierre TAMBOURIN expose les termes de 
la convention pour le renouvellement en 2023. Approbation à l’unanimité. 
 

4) Demande de subvention à la CCLGV pour le fond de concours 2022 (Retrait 1er dossier) 
La commune avait obtenu une subvention de la part de la CCLGV pour la rénovation du moulin situé chemin de 
la Chapelle. Dans le cadre des mesures compensatoires liées à la ferme photovoltaïque, cette rénovation est 
prise en charge par Urbasolar, le moulin pouvant servir d’habitat aux chauves-souris.  
Il est proposé en remplacement de la subvention attribuée aux travaux du moulin de rénover les chemins de 
Saint Martin et du Puits Neuf y compris quelques aménagements pluviaux (montant du devis de travaux 
29 345,92 € HT). Approbation à l’unanimité. 
 
5) Cession de deux véhicules communaux 
Suite à l’ouverture des offres, il est retenu les propositions suivantes : 

- Renault Scénic proposé par René CORI à 3 407 € TTC 
- Piaggio proposé par Mme Inge SCHULTE à 3 252 € TTC 

Approbation à l’unanimité. 



6) SPL ID83 : modification des statuts 
La modification du capital de la SPL ID83 suite à l’intégration de 36 nouvelles communes implique la modification 
des statuts. La commune de Moissac-Bellevue étant adhérente, doit délibérer sur ce point pour permettre cette 
intégration. Approbation à l’unanimité. 
 
7) SYMIELECVAR : transferts/reprises de compétences 
Les communes de Bargemon, Vinon sur verdon, La Farlède, Flassans sur Issole ont acté le transfert de 
compétence n°7 au Symielecvar. 
La commune du Cuers a acté la reprise de compétence n° 1 et 3. 
Les communes de Tavernes et Cavalaire sur mer ont acté la reprise et transfert de compétence n°8. 
La commune de Montauroux à acté le transfert de compétence n° 1. 
La commune de Moissac-Bellevue étant adhérente, doit délibérer sur ces différents points pour acter les 
transferts et reprises de compétences. Approbation à l’unanimité. 
 
8) Eclairage Public : renouvellement du contrat de maintenance avec la SET 
Le contrat de maintenance actuel avec la SET MECA LIGNE prend fin au 31 décembre 2022. Il convient de le 
renouveler pour une durée de 4 ans. Pour donner suite à la lecture du contrat, il conviendra de modifier 
quelques détails (nombre de points lumineux 114, délais d’intervention, projet d’établissement du programme 
d’entretien courant). Attention les articles 3.2.1 et 3.3.3 sont en contradiction, notamment si la commune 
engage dans les 4 ans le remplacement de l’éclairage public actuel par des lanternes à LED. Ces points sont à 
repréciser. Approbation à l’unanimité. 
 
9) C.C.L.G.V : instruction des actes d’urbanisme : adhésion au service commun 
Adhésion au service commun mis en place par la CCLGV concernant les actes d’urbanisme tel que : permis de 
construire, d’aménager, de démolir, certificats d’urbanisme (CU), déclarations préalables (DP). 
Le débat est ouvert concernant les actes simples, tels les CU et DP et le financement 50% commune et 50% 
CCLGV (sur quelle base ?). Cela implique également l’achat d’un logiciel pour permettre la transmission des 
dossiers. 
Des réserves sont émises au regard du risque de complexité et de durée de traitement pour l’instruction des 
actes simples CU et DP, le mode de financement ainsi que la prise en charge du coût du logiciel. 
De même, il est très important que le maire conserve la maîtrise du « droit des sols », car les élus ne souhaitent 
pas à terme un passage à un PLUi (Plan local d’urbanisme intercommunal). Approbation à l’unanimité. 
 
10) C.C.L.G.V : étude préalable au transfert des compétences « eau potable » « assainissement collectif et non 
collectif » « eaux pluviales » sur le territoire de la Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon 
Une étude préalable technique est lancée par la CCLGV pour le transfert des compétences AEP, EU, EP afin de 
vérifier le mode de transfert de ces compétences au 1er janvier 2026. Cette étude permettra de faire ressortir 
les niveaux de qualité et de performance des dits réseaux de chaque commune. Il est souligné l’importance que 
chaque commune concernée par le transfert atteigne un niveau de performance médiant fixé par l’étude 
préalable ou se mette à niveau avant le transfert à la CCLGV, afin d’éviter des surcoûts pour l’ensemble des 
partenaires dû au retard de travaux. Approbation à l’unanimité. 
 
11) C.C.L.G.V : groupement de commande pour la réalisation d’audits énergétiques des bâtiments publics 
communaux et intercommunaux 
Un audit énergétique est lancé par la CCLGV pour les bâtiments communaux et intercommunaux dans la cadre 
du programme ACTEE. La participation financière pour la réalisation des audits est basée sur 25 bâtiments sur 
l’ensemble du territoire de la CCLGV. 
La liste des bâtiments proposés en conseil municipal est la suivante par ordre de priorité : 
1- Le Bellevue 
2- Le Mairie 
3- L’Ancienne mairie 
4- Le centre polyvalent culture et loisirs la Combe 
Approbation à l’unanimité. 
 



12) SYMIELECVAR : Travaux d’économie d’énergie sur les réseaux d’éclairage public. Convention de mandat de 
maîtrise d’ouvrage valant également convention financière. 
Il s’agit d’un mandat au profit du SYMIELECVAR pour la délégation de la maitrise d’ouvrage valant convention 
financière pour les travaux d’économie d’énergie sur les réseaux d’éclairage public. Ce mandat permettra de 
bénéficier de subventions, notamment de la région. Le montant des honoraires de maitrise d’ouvrage du 
SYMIELECVAR est de 2 436,57 € HT. Il serait souhaitable qu’apparaisse sur le tableau financier fourni par le 
SYMIELECVAR, le montant des subventions que le syndicat est capable de capter pour connaitre le « reste à 
charge » pour la commune. 
Décision ajournée en raison d’un besoin de précision de la convention de mandat. Cette délibération sera 
reportée au prochain conseil municipal. 
 
13) Motion sur les finances locales 
Lecture est faite par le maire de la motion sur les finances locales qui exprime sa profonde préoccupation 
concernant les conséquences de la crise économique et financière sur les comptes de la commune, de sa 
capacité à investir et le maintien d’une offre de service de proximité adaptée aux besoins de la population. 
La commune soutient les positions prises par l’AMF. La commune soutient également les propositions faites par 
l’ensemble des associations d’élus auprès de la Première Ministre concernant la crise énergétique. 
La délibération sera transmise au préfet et aux parlementaires du département. Approbation à l’unanimité. 
 
14) Renouvellement du contrat de location gérance du Bistrot  
Le débat est ouvert concernant le renouvellement du contrat de location-gérance du restaurant le Bellevue. La 
période d’essai de 1 an arrivant à terme au 31 janvier 2023, il s’agit de se positionner sur le renouvellement ou 
non du contrat dans les termes et les conditions initiales d’attribution de l’appel à candidature. Le conseil 
municipal souhaite que les clauses initiales énoncées par la commune lors de l’appel à candidature soient 
rappelées au locataire-gérant. La notion de bistrot de pays implique des ouvertures journalières, un plat du jour, 
la déontologie d’achat des produits frais et autres en circuit court et autant que possible en produits locaux. 
 
Suite aux différents échanges des membres présents du conseil municipal, les points suivants ont été évoqués 
et discutés. Il est donc proposé : 
- de partager les frais d’acte notarié entre le locataire-gérant et la commune 
- d’autoriser le maire à signer le renouvellement du bail chez Maître MENARD 
- de conserver la caution déjà versée au Trésor Public lors du 1er bail 
- de suspendre le paiement des loyers pendant la période de travaux (approximativement de janvier à 
mai 2023) 
- d’intégrer dans l’acte notarié des clauses particulières en accord avec la réglementation en vigueur (du-
rée réglementaire de bail, périodes d’ouverture, possibilité d’une révision des tarifs de location, rappel des 
règles de l’appel à candidature, la location du logement est directement liée à l’exploitation du restaurant « le 
Bellevue », …).  
Approbation à l’unanimité. 
 
MARCHE DE TRAVAUX BISTROT 
L’appel d’offre concernant les travaux de rénovation du bistrot et de liaison avec le bâtiment Roux est en cours, 
8 lots techniques ont été définis par le maitre d’œuvre. 6 lots ont reçu au moins une réponse de la part des 
entreprises candidates, la CAO (commission d’appel d’offre) pour le choix des entreprises est prévue le 8 
décembre 2022. 
Les 2 lots manquants devraient être relancés dans la foulée, ils n’empêchent pas le démarrage des travaux. 
Le lot amiante devra démarrer en priorité au plus vite afin d’intégrer le « plan de retrait » de 1 mois 
incompressible (délai administratif) pendant lequel aucun travaux ne pourra être réalisés dans le bâtiment 
concerné (à priori uniquement le bâtiment Roux). Le désamiantage ne durera pas plus de 5 jours. 
Le restaurant sera donc fermé pour début janvier (date précise à définir avec le restaurateur), date à laquelle la 
commune devra intervenir pour le démontage des éléments de cuisine qu’elle doit récupérer (à caler en 
coordination avec le maitre d’œuvre). Le délai de travaux hors amiante est d’environ 4 mois. 
 
 



REVISION DU PLU 
Monsieur le maire explique que le PLU (Plan local d’urbanisme) est entré en phase de révision, toutes 
remarques, attentes, modifications sont les bienvenues pour arbitrage lors de réunion avec le bureau d’études 
BEGEAT chargé de la révision. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Correspondant incendie et secours 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il a désigné monsieur GENIO correspondant incendie et secours par 
arrêté municipal  comme l’exige la loi. 
 
Référent sécurité routière 
Monsieur le maire informe de la demande du préfet de mise à jour des référents sécurité routière. Monsieur 
MEHEUT a confirmé à Monsieur le maire son souhait de rester référent. 
 
Référent Ambroisie 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il a désigné monsieur TAMBOURIN référent Ambroisie. Monsieur 
TAMBOURIN fera part au conseil des informations concernant cette plante invasive pour une plus grande 
efficacité dans la démarche de déclaration.  
 
Taxi 
Suite à la commission préfectorale en charge de donner un avis sur l’attribution des emplacements de taxi qui 
s’est réunie le 28 novembre 2022, monsieur le maire informe le conseil que cette dernière n’a émis aucun avis 
et doit envoyer un compte-rendu officiel de cette commission ce qui nous permettra de procéder aux 
démarches nécessaires pour la finalisation de cette affaire qui sera traitée par arrêtés municipaux. 
 
Boucles du Haut Var 
Monsieur le maire informe le conseil qu’une convention sera signée avec le Vélo sport Hyérois pour les boucles 
du Haut Var. Elle reprendra les engagements de chacun pour cet évènement. Il informe également le conseil 
que le restaurateur est d’accord pour assurer les petits déjeuners et soupers des organisateurs à la salle de la 
Combe. 
 
Vente de terrains 
Monsieur le maire informe le conseil que Madame HANS Valérie propose de vendre à la mairie des bois et des 
terrains en friches classés agricoles dans le quartier de St Martin. Suite aux conseils de la SAFER, cette acquisition 
était de 0,10 €/m². Madame HANS est d’accord pour les bois mais fait une contreproposition à 0,50 €/m² pour 
les terres agricoles. 
 
Projets et commissions 2023 
Monsieur le maire informe le conseil de la nécessité pour chaque commission de revoir leur besoin de réunion. 
Ainsi le calendrier récurrent sera supprimé, charge aux adjoints de fixer les dates en fonction des besoins. 
D’autre part, il demande aux élus de commencer le travail sur les projets 2023 chiffrés afin de pouvoir travailler 
sur le budget communal dès la période réglementaire. 
 
Fin de la séance à 20h45. 


